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Règles temps de vol (FTL) 

1. Désignation base opérationnelle : un aéroport unique 
(ORO.FTL.200 et CS FTL.1.200) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce qui change 

La base d’exploitation est un aéroport unique (CS FTL.1.200) 

Règles associées au changement de base (repos récurrent étendu à 72h) 

En GM, il est précisé : « Crew members should consider making arrangements for temporary 
accommodation closer to their home base if the travelling time from their residence to their 
home base usually exceeds 90 minutes. » 

A noter :  
déclaration multibases (ex : Paris Orly et Paris CDG) 

redevable régime individuel de spécifications de 
temps de vol (déviation) 
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol 
   

• Situation actuelle : TSV max de base 13h  (équipage à 2 pilotes) 
 

•  Réduction pour empiètement fenêtre 02h00-05h59 (WOCL) 

→ Réduction de 100% de l’empiètement si présentation dans le WOCL* (pour une  
présentation à 5h00, empiètement = 1h, TSVmax = 13h-1h=12h  

→ Réduction de 50% de l’empiètement si arrivée dans le WOCL (pour une  arrivée 
à 3h00 du matin, empiètement de 1h, TSVmax = 13h-50%x1h=12h30  

 

• Réduction 30 minutes/étape de la 3ème étape jusqu'à la 6ème étape (pour 6 
étapes TSV=11h) 

 

 cf. Illustration à suivre 
  * WOCL = Window of Circadian Low = fenêtre de [2AM – 6 AM] 
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol  
 

• Situation actuelle : TSV max de base pouvant être augmenté à 14h au plus 
2 fois entre repos périodiques (équipage à 2 pilotes)  

 - Augmentation de 2h des repos avant et après service étendu ou 4 h après service 

 - Nombre de secteurs conditionné par l'empiètement du WOCL  

5  étapes ou moins si WOCL non empiété,  
4 étapes ou moins si WOCL empiètement < 2h  
2 étapes ou moins si WOCL empiètement > 2h 

  - Extension +1h non cumulable avec l’extension de TSV liée au renfort d’équipage – 
CS FTL.1.205(d)(4) 

  

   cf. Illustration à suivre 
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol  
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heure de présentation 

TSV  et TSV étendu selon l'heure de présentation (sous partie Q) 

1-2 étapes prolongé
(ss partie Q)

1-2 étapes (subpart
Q)

3 étapes prolongé
(ss partie Q)

3 étapes (subpart Q)

4 étapes prolongé
(ss partie Q)

4 étapes (subpart Q)

5 étapes prolongé
(ss partie Q)

5 étapes (subpart Q)

6 étapes et plus
(subpart Q)
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol  
 

• TSV max de base 13h  (équipage à 2 pilotes) – ORO.FTL.205(b) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

Ce qui change 

TSV max de 11h pour des présentations jusqu’à 5h (avant, pour une présentation à 4h30, TSV 
= 13h-1h30=11h30. Désormais TSV = 11h) - cf. illustrations à suivre 

Réduction de 30 min/étape à partir de la 3ème et jusqu’à la dixième étape 
(on ne réduit que jusqu’à la 6ème étape aujourd’hui. Ainsi, pour une rotation à 10 étapes, TSV 
max de 11h aujourd’hui, de 9h avec les règles UE) 

TSV max au-delà de 10 étapes non explicité. Application de la gestion du risque? 

TSV max « de base » ramené à 11h si PN non acclimaté - ORO.FTL.205(b)(2) 
… mais pouvant être de 12h sous FRM (SGS RF) 

Services de nuit en 4 CS FTL.1.205(a) : 
- 4 étapes max de nuit (service empiétant [2h00;4h59])   
- application des -principes du FRM pour les TSV de plus de 10h 

A noter :  
réduction du TSV (sauf en coeur de journée) 
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol  
 

• TSV max de base pouvant être augmenté à 14h… (équipage à 2 pilotes) 
ORO.FTL.205(d) et CS FTL.1.205 (d)) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce qui change 

Extension +1h non autorisée si PN non acclimaté 

Extension +1h non cumulable avec les extension issues du « service fractionné » - CS 
FTL.1.205(d)(4) 

TSV max de nuit à 11h  (au lieu de 11h45, voire 12 avec ss partie Q) – cf. illustrations à suivre 

Services de nuit en CS FTL.1.205(a) : 
- 4 étapes max de nuit (service empiétant [2h00;4h59])   
- application des principes du FRM pour les TSV de plus de 10h 

A noter : 
réduction du TSV (sauf en coeur de journée) 
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reporting time 

TSV max (max FDP)  étendu et non étendu  
selon l'EU OPS (ss partie Q) et selon les AIR OPS 1-2 étapes  

1-2 étapes (ss partie Q)
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reporting time 

TSV max (max FDP)  étendu et non étendu  
selon l'EU OPS (ss partie Q) et selon les AIR OPS 3 étapes  

3 étapes (ss partie Q)
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reporting time 

TSV max (max FDP)  étendu et non étendu  
selon l'EU OPS (ss partie Q) et selon les AIR OPS 4 étapes  

4 étapes (ss partie Q)

4 étapes (règles FTL)

4 étapes prolongé (ss partie Q)

4 étapes prolongé (règles FTL)
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reporting time 

TSV max (max FDP)  étendu et non étendu  
selon l'EU OPS (ss partie Q) et selon les AIR OPS 5 étapes  

5 étapes (ss partie Q)

5 étapes (règles FTL)

5 étapes prolongé (ss partie Q)

5 étapes prolongé (règles FTL)
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reporting time 

TSV max (max FDP)  étendu et non étendu  
selon l'EU OPS (ss partie Q) et selon les AIR OPS 1-2 étapes  

1-2 étapes (ss partie Q)

1-2 étapes (règles FTL)

1-2 étapes prolongé (ss partie Q)

1-2 étapes prolongé (règles FTL)
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol  

Jusqu’à 1h15 de réduction 
du TSV max étendu 

Jusqu’à 1h de réduction du 
TSV max étendu 
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reporting time 

TSV max (max FDP)  étendu et non étendu  
selon l'EU OPS (ss partie Q) et selon les AIR OPS 4 étapes  

4 étapes (ss partie Q)

4 étapes (règles FTL)

4 étapes prolongé (ss partie Q)

4 étapes prolongé (règles FTL)
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol  
  

 

Jusqu’à 1h15 de réduction 
du TSV max étendu 
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol 
 

• Extension TSV pour repos en vol - PNT (ORO.FTL.205 e) et CS FTL.1.205 c)) 
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce qui change 

Avec renfort d’un pilote : 

Siège inclinable > 80°(class 1) (contrôle lumière, isolation, …):    TSV de 16h  (18h à ce jour) 

Siège inclinable > 40°(class 3) (rideau…) :                                         TSV de 14h  (16h à ce jour) 

Avec renfort de deux pilotes, limites ci-dessus augmentées avec de 1h 

Limites ci-dessus (avec 1 ou 2 renforts pilotes)  augmentées de 1h pour vols de 1 ou 2 étapes 
dont une > 9h 

repos bord :  90/120 min en phase croisière (120min pour pilotes aux commandes lors de 
l'atterrissage (90 min à ce jour)) 

3 étapes max (4 à ce jour) 

A noter : 
 Très long courrier (>14h) nécessite couchette 

Charter loisir muli-étapes nécessite adaptation facilités 
repos… ou des rotations 
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol  
   

• Extension pour repos en vol (renfort d’équipage) – PNC (ORO.FTL.205 e) et 
CS FTL.1.205 c)) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Maximum extended FDP  Minimum in-flight rest (in hours) 

Class 1  Class 2  Class 3  

up to 14:30 hrs  1:30  1:30  1:30  

14:31 – 15:00 hrs  1:45  2:00  2:20  

15:01 – 15:30 hrs  2:00  2:20  2:40  

15:31 – 16:00 hrs  2:15  2:40  3:00  

16:01 – 16:30 hrs  2:35  3:00  Not allowed  

16:31 – 17:00 hrs  3:00  3:25  Not allowed  

17:01 – 17:30 hrs  3:25  Not allowed  Not allowed  

17:31 – 18:00 hrs  3:50  Not allowed  Not allowed  

A noter : 
repos bord des 
PNC augmenté 
(jusqu’à 3h50 contre 

90 min en France) 
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Règles temps de vol (FTL) 

2. Temps de service de vol et temps de vol  
 

• Service fractionné – ORO.FTL.220 et CS FTL 1.220 

En grande partie identique : 
- Pause mini de 3h  
- TSV max SF = TSV max +1/2(pause -0h30)  (3h30<pause<10h) 
- En l’absence d’hébergement (chambre), toute pause de plus de 6h ne peut 
donner lieu qu’à 2h45 de TSV supplémentaire 
- Pas de combinaison service fractionné/renfort d'équipage 

 

 

 

 

 

  

   

Ce qui change 

Hôtel requis pour les PN pour tout empiètement du WOCL ([2H;6H]) 

Extension +1h non cumulable avec les extension issues du « service fractionné » - CS 
FTL.1.205(d)(4) 

A noter : 
Pas d'exigence de gestion du risque fatigue 

Service fractionné de nuit non exclu 
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Règles temps de vol (FTL) 

3. Circonstances imprévues, marge CDB, présentation différée 
 

• Situation actuelle 

- Sans renfort d'équipage (2 pilotes) : TSV max planifiable + 2h limité à 15h max 

- Avec renfort d'équipage (3, 4 pilotes) : TSV max planifiable + 3h 

- Si en dernière étape après le décollage, dépassement de la prolongation 
autorisée, poursuite à destination ou autre aérodrome possible 

- Le repos suivant l’utilisation de la marge CDB peut être réduit. Il n’est pas 
inférieur à 10h cependant (clarification par rapport à l’EU OPS) 

- Rapports à l’exploitant ou à l’autorité (cas de dépassement >1h)   
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Règles temps de vol (FTL) 

3. Circonstances imprévues, marge CDB, présentation différée 
 

• Pouvoir discrétionnaire (marge) CDB – ORO.FTL.205 (f), (g) et et CS 
FTL.1.205(d) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce qui change 

En équipage à 2, marge CdB  = TSV max planifiable* +2h (*sans extension +1h (cf 
RO.FTL.205(f)(1)(i)) 

2h 

2h 

1h 

1h15 

2h 

A noter : 
Marge réduite pour 

TSV étendu (+1h) 
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Règles temps de vol (FTL) 

3. Circonstances imprévues, marge CDB, présentation différée 
 

• Présentation différée – ORO.FTL.205 (f), (g) et et CS FTL.1.205(d) 
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reporting time 

TSV max (max FDP) selon les AIR OPS - 1-2 étapes  

1-2 sectors (opinion)

Reporting initial planifié 
à 14h - TSV à 12h30  

A 13h, PN informés d’un 
reporting décalé  de 3h  
TSV maintenu à 12h30 

Reporting 
replanifié>4h 
TSV ramené 

à 11h 

A noter : 
Souplesse OPS sur 

retards <4h 

Ce qui change 

Présentation différée pour circonstances imprévues (CS FTL.1.205(d)) : si procédure 

et délai de notification permettent au PN de rester à son hébergement (approprié), alors TSV déclenché 
compté à partir de la nouvelle heure de présentation et 
- Si retard <4h, TSV max = TSV max  initial 
- Si retard > 4h TSV max = minx [TSV max initial ; TSV recalculé] 
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Règles temps de vol (FTL) 

4. Limites de temps de service/temps de vol (bloc) cumulées 
(ORO.FTL.210)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Comptabilisation du TSV  inchangée (mise en place, repos en vol…) 
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A noter :  
nouvelles limites 

glissantes sur  
1 an et 14 jours 

Règles sous-partie Q 

Règles UE en complément 
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Règles temps de vol (FTL) 

5. Réserves 
 

• Réserves avec préavis court (« standby ») – ORO.FTL.225 et CS FTL.1.225 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce qui change (aéroport – préavis court) 

Pas de durée max de la réserve (contre 12h en France) – cf. illustration à suivre 

Le TSV démarre après 4h de réserve (contre 6 h en France) – cf. illustration à suivre 

Réserve + temps de service de vol < 16h hors service fractionné et hors service avec équipage 
à 3 (pas de limitation en France)  – cf. illustration à suivre 

Si pas de service, repos ORO.FTL.235 : max [durée réserve; 12h] en base (11h en France)  

Si interruption de la réserve en cours, application du point ORO.FTL.235 également 
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Règles temps de vol (FTL) 

5. Réserves 
 

• Réserves avec préavis court (« standby ») – ORO.FTL.225 et CS FTL.1.225 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Si la réserve commence entre 23h et 7h00 , le temps de réserve dans cette fenêtre ne réduit pas le TSV max  
ex : si la réserve débute à 5h00, en l’absence de déclenchement de vol, le TSV est décompté à partir de 13h00 ou 
15.00 selon que le service soit fractionné/avec renfort équipagé ou pas. 

Ce qui change (hors aéroport – préavis court) 

Durée max de 16h (24h en France) – cf. illustration à suivre 

Le TSV démarre au plus tard après 6h/8h* de réserve (8h pour service fractionné et renfort 
équipage) (le TSV ne démarre que si le membre d’équipage est déclenché en France) – cf. 
illustration à suivre 

La combinaison réserve + TSV ne doit pas conduire à des durées d’éveil de plus de 18h (pas de 
limitation en France) – cf. illustration à suivre 

25% de la réserve compte dans le calcul des limitations de TS cumulées (pas d’impact sur le TS 
en France) 

Si pas de service, repos ORO.FTL.235 :  12h en base 



Ministère de l'Écologie, du Développement durable, et de l’Énergie 

Direction générale de l’Aviation civile 

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, et de l’Énergie 

Direction générale de l’Aviation civile 

21 

  

  
5h – 6h 

6h – 7h 

7h – 8h 

8h – 9h 

9h – 10h 

10h – 11h 

11h – 12h 

12h – 13h 

13h – 14h 

14h – 15h 

15h – 16h 

16h – 17h 

17h – 18h 

18h – 19h 

19h – 20h 

20h – 21h 

21h – 22h 

22h – 23h 

23h – 24h 

24h – 1h 

1h – 2h 

                           

TSV
 co

m
p

té au
 rep

o
rtin

g  et au
 + tard

 à
To

+6
h

  

To 

D
u

rée m
ax rése

rve 1
2

h
 

To 

Règles 
hors service 
fractionné 

hors 
équipage à 3 

5h – 6h 

6h – 7h 

7h – 8h 

8h – 9h 

9h – 10h 

10h – 11h 

11h – 12h 

12h – 13h 

13h – 14h 

14h – 15h 

15h – 16h 

16h – 17h 

17h – 18h 

18h – 19h 

19h – 20h 

20h – 21h 

21h – 22h 

22h – 23h 

23h – 24h 

24h – 1h 

1h – 2h 

To To 

D
u

rée éveil p
o

u
r réserve +TSV

<1
8

h
 

Règes 
hors service 

fractionné hors 
équipage à 3 

Réserve préavis court 
aéroport  

Réserve préavis court 
domicile ou hôtel 

Règles FR 

Règles UE 

A noter :  
TSV 

enclenché 
plus tôt et 

limitation du 
cumul   

réserve +TSV 

Combinaison réserve + TSV 

D
u

rée m
ax rése

rve +TSV
 1

6
h

 

TSV
 co

m
p

té au
 rep

o
rtin

g  et au
 + tard

 à
To

+4
h

  

TSV
 co

m
p

té au
 rep

o
rtin

g  et au
 + tard

 à
To

+4
h

  

D
u

rée m
ax rése

rve 2
4

h
 

TSV
 d

ém
arré  au

 rep
o

rtin
g 

TSV
 co

m
p

té au
 rep

o
rtin

g  et au
 + tard

 à 1
3

h
  

TSV
 co

m
p

té au
 rep

o
rtin

g  et au
 + tard

 à 1
5

h
  

D
u

rée m
ax réserve  1

6
h
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Règles temps de vol (FTL) 

5. Réserves 
 

• Réserves avec préavis long (« reserve ») – ORO.FTL.230 et CS FTL.1.230 

En France, de telles réserves n’existent pas 

Au terme des AIR OPS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. illustrations à suivre 

Disposition nouvelle (hors aéroport – préavis long) 

Nombre de réserves et durée à définir 

Disponibilité du membre d'équipage avec un préavis de 10h 

Période de non contactabilité de 8h à définir au préalable par l’exploitant 

Réserve non comptabilisée pour le calcul des limitations de TS (cumulées ou non) 

Repos post réserve 
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  19h – 20h 

20h – 21h 

21h – 22h 

22h – 23h 

23h – 24h 

24h – 1h 

1h – 2h 

2h – 3h 

3h – 4h 

4h – 5h 

5h – 6h 

6h – 7h 

7h – 8h 

8h – 9h 

9h – 10h 

10h – 11h 

11h – 12h 

12h – 13h 

13h – 14h 

14h – 15h 

15h – 16h 

                           

Démarrage réserve 

10h de préavis 
avant 

présentation 

Réserve préavis long 
domicile ou hôtel  

Règle UE 

APPEL 

PRESENTATION 

8h de non 
contactabilité 

prédéfinies 

APPEL 

PRESENTATION 

10h de préavis 
avant 

présentation 

A noter :  
Pas de contrainte sur 
le TSV à suivre ni sur 

TS cumulé 
 

Mais, en l’absence 
d’appel avant la 
période de non 
contactabilité, 

présentation possible 
… 18h plus tard 
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Règles temps de vol (FTL) 

6. Repos (ORO.FTL.235 et CS FTL.1.235) 
 

• Temps de repos (hors décalage horaire/hors renfort d’équipage) 

- A la base : max [12h; TS] 

- Hors base : max [10h; TS] 

- Pas plus de 168h (7 jours) entre 2 repos périodiques de 36h dont deux nuits 
locales (=période de 8h entre 22h et 8h du matin) 
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Règles temps de vol (FTL) 

6. Repos 
 

• Temps de repos (hors décalage horaire/hors renfort d’équipage) 

 

 

 

 

 

 

 

 
*Horaire perturbateur de type matinal  

**Horaire perturbateur de type tardif 

Ce qui change 

Back-to-back possible : repos en base = repos escale = max [10h;TSV] si base traitée comme 
escale – cf. illustrations à suivre 

Arrivée tardive ou service de nuit suivi d’un départ matinal seulement si repos avec nuit 
locale intercalé - cf. illustrations à suivre 

Extension repos récurrent : repos périodique de 36h étendu à 48h, 2 fois tous les 28 jours 

Extension repos récurrent : si entre deux repos périodiques, un membre d'équipage effectue 
4 services empiétant la fenêtre [23h00 – 5h59*] ou [0h00 – 6h59**] le second repos 
périodique est étendu de 36h à 60h – cf. illustrations à suivre 

A noter : 
Back to back possible 

Repos périodiques augmentés pour services perturbateurs  
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Règles temps de vol (FTL) 

6. Repos 

• Horaires perturbateurs – Extension des repos récurrents  

Un horaire peut être perturbateur s’il débute tôt, se termine tard ou s’il implique un service 
de nuit (ORO.FTL.105 8))  

Choix possibles pour les départs tôt et arrivées tardives (ARO.OPS.230) : 

- Le départ matinal est défini comme service qui débute entre 5h00 et 5h59 et l’arrivée tardive 
définie comme service qui s’achève entre 23h00 et 1h59 (type matinal) ; OU 

- Le départ matinal est défini comme service qui débute entre 5h00 et 6h59 et l’arrivée tardive 
définie comme service qui s’achève entre 24h00 et 1h59 (type tardif) 

 

D’où deux types d’horaires perturbateurs possibles :  

23h00 24h00 5h59 6h59 

Horaire perturbateur « tardif » : empiètement de cette fenêtre 

Horaire perturbateur « matinal » : empiètement de cette fenêtre 

8h00 22h00 
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Règles temps de vol (FTL) 
  

  

5h – 6h 

6h – 7h 

7h – 8h 

8h – 9h 

9h – 10h 

10h – 11h 

11h – 12h 

12h – 13h 

13h – 14h 

14h – 15h 

15h – 16h 

16h – 17h 

17h – 18h 

18h – 19h 

19h – 20h 

20h – 21h 

21h – 22h 

22h – 23h 

23h – 24h 

24h – 1h 

1h – 2h 

Repos récurrent 
« hebdomadaire »  
est il étendu de 36h 
dont 2 nuits locales  à 
60h ? 

Service empiétant cette plage : Horaire perturbateur 

Oui 

Non 

Horaires perturbateurs et non perturbateurs – Règles UE 

Service empiétant cette plage : Horaire perturbateur 
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Règles temps de vol (FTL) 
  

  

5h – 6h 

6h – 7h 

7h – 8h 

8h – 9h 

9h – 10h 

10h – 11h 

11h – 12h 

12h – 13h 

13h – 14h 

14h – 15h 

15h – 16h 

16h – 17h 

17h – 18h 

18h – 19h 

19h – 20h 

20h – 21h 

21h – 22h 

22h – 23h 

23h – 24h 

24h – 1h 

1h – 2h 

Basculement entre services tardif/nuit et service 
matin – Back-to-Back – Règles UE 

Présentation à 6h au 
plus tôt (après 1 nuit 
locale) – Absence de 
nuit locale de mardi 
à mercredi  
=> nuit locale de 
mercredi à jeudi 

Fin de service 20h15 

Présentation 6h30 en 
base possible en back-
to-back, si hôtel 
(repos =10h15 > 
max[10h;TS]) 

Sinon, présentation à 
8h15 mini 

Service empiétant cette  
plage : horaire perturbateur 

Arrivée après 
0h00 

Service empiétant cette  
plage : Horaire perturbateur 

X 
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Règles temps de vol (FTL) 

6. Repos 
 

• Temps de repos (renfort d’équipage/décalage horaire) 

- Renfort d’équipage sans décalage horaire : 

 A destination : max [14h; TS]  

  

   

Ce qui change 

En base, en l’absence de décalage horaire, repos = max [12h;TS] (contre 48h dont 2 nuits 
locales en France aujourd’hui) 

A noter : 
Sur liaisons nord-sud (3000Nm), exigences 

de repos au retour en base diminuées 
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Règles temps de vol (FTL) 

6. Repos 
 

• Temps de repos (renfort d’équipage/décalage horaire) 

- Décalage horaire : 

 A destination : max [14h; TS] 

 

 

 

 

    

 

   

Ce qui change 

En base, repos entre 2 et 5 nuits 
locales (contre 36h en France). Cf 
tableau 

Back-to-back possible :  

repos en base = repos escale       = 
max [14h;TS] si base traitée comme 
escale – cf. illustration à suivre 

possibilité utilisable 1 seule fois entre 
2 repos récurrents 

 Alternance Est Ouest ou Ouest-Est 
(non défini) : repos de 3 nuit locales 

A noter : ces repos permettent implicitement 
une ré-acclimatation 
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Règles temps de vol (FTL) 
  

  

5h – 6h 

6h – 7h 

7h – 8h 

8h – 9h 

9h – 10h 

10h – 11h 

11h – 12h 

12h – 13h 

13h – 14h 

14h – 15h 

15h – 16h 

16h – 17h 

17h – 18h 

18h – 19h 

19h – 20h 

20h – 21h 

21h – 22h 

22h – 23h 

23h – 24h 

24h – 1h 

1h – 2h 

Paris – Chicago - Paris - NY - Paris 

Arrivée du 
vol de mardi 

Rotation règle UE 

Repos FR base (48h)  

Rotation règle FR 

Repos UE base (14h : 
back-to-back) 
(solution FR actuelle 
aussi utilisable) 

48h de repos 
à suivre 

rotation>96h 
=> 4 nuits 
locales de 
repos à suivre 
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Règles temps de vol (FTL) 

6. Repos 
 

• Repos réduit (possible si fuseau horaire escale- fuseau horaire base < 4) 
ORO.FTL.235 (c) et CS FTL.1.235 (c) 

 a/ repos réduit possible si éloignement < 4 fuseaux horaires par rapport à la 
base  

 b/ Max 5 étapes avant repos réduit, 3 ensuite, étape < 3 heures cale à cale 

 c/ repos minimal de 10h à destination, 12h en base au lieu de 7h30 en France 

 d/ TSV max à suivre réduit du déficit après repos réduit  

 e/ Repos à suivre augmenté d’autant incluant une nuit locale 

 f/ Au plus deux repos réduits entre deux repos périodiques de 36h 

 g/ SGS-RF (FRM en anglais)   

 

 Ce qui change 
 →  en a/ le repos réduit est possible si éloignement < 4 fuseaux s conditions 
 →  en c/ repos réductible à 10h à destination et 12h en base 
 →  Pas de disposition équivalente à celle de b/, les autres restent identiques 
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Règles temps de vol (FTL) 

6. Repos 
 

  

   
 

A noter : 
le repos réduit tel que pratiqué en France nécessite 

un IFTSS (Individual Flight Time Specification Scheme) 
(régime individuel de spécifications de temps de vol) 

 

A défaut : 
 service fractionné de nuit possible 

Back-to-Back possible  
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Règles temps de vol (FTL) 

7. Divers 
 

• Nutrition ORO.FTL.240 
- Possibilité de s’alimenter et de se désaltérer si TSV > 6h (inchangé) 

- Nouveauté : « duration of the meal opportunity » (especially if FDP encompasses meal 
windows) 

• Formation à la gestion de la fatigue ORO.FTL.250 
- Personnels concernés : membres d’équipages, personnes en charge des plannings, et 
encadrement 

- Programme décrit dans le MANEX 

• Relevés (« records ») 
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Règles temps de vol (FTL) 

7. Divers 
 

• Recueil d’ « interprétations » : 

http://easa.europa.eu/system/files/dfu/FAQ_FTL%202014.pdf 

 

(recherche sur les mots “FAQ FTL EASA”) 

 

 

   

http://easa.europa.eu/system/files/dfu/FAQ_FTL 2014.pdf
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